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Malgré la très forte mobi-
lisation du secteur privé
comme du secteur

public, le gouvernement et le
patronat sont restés sourds aux
revendications exprimées le 29
janvier par plus de deux mil-
lions de manifestants.

En ce qui concerne la fonction
publique, le gouvernement
maintient son cap, tant sur la
valeur du point d’indice, que
sur l’emploi. A l’heure actuelle,
il n’y a aucune mesure porteuse
d’avancées au regard du pou-
voir d’achat et de l’emploi.

Dans ce contexte de crise exa-
cerbée, la CGT considère que la
France a plus que jamais besoin
de services publics renforcés et
non diminués, pour être en
capacité de répondre aux
besoins sociaux et économi-
ques croissants.

Avec l’ensemble des organisa-
tions syndicales, l’UN-SGPEN-
CGT appelle les personnels
ATOSS à participer massive-
ment à la journée de mobilisa-

tion interprofessionnelle du 19
mars 2009 qui donnera lieu à
des grèves et des manifesta-
tions dans tout le pays .

POUR :

- Défendre l’emploi privé et

public,

- Lutter contre la précarité et les

déréglementations économiques

et sociales,

- Exiger des politiques de rému-

nérations qui assurent le main-

tien du pouvoir d’achat   des

salariés, des chômeurs et des

retraités et réduisent les inégali-

tés,

- Défendre le cadre collectif et

solidaire de la protection sociale,

des services publics de qualité,

- Exiger le retour des missions et

des personnels TOS dans

l’Education Nationale pour assu-

rer l’égalité de traitement des

élèves et des personnels sur l’en-

semble du territoire,

- Le remplacement de tous les

départs en retraite, pour permet-

tre de continuer à assurer nos

missions et de donner du travail

à des milliers de jeunes en

demande d’emploi.
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Les organisations CGT, UGFF, FD SANTE ACTION SOCIALE, FAPT, SERVICES
PUBLICS ont été reçues ce jour par les Ministres WOERTH et SANTINI. L’objet de
cette bilatérale annoncée portait sur l’agenda social. Elle est à mettre à l’actif de la
journée de mobilisation historique interprofessionnelle unitaire du 29 janvier 2009.

A l’occasion du sommet social du 18 février, le Président de la République avait
renvoyé les partenaires sociaux à ces rencontres bilatérales, pour débattre des
revendications spécifiques à la Fonction publique.

Une réunion plénière entre les Ministres de la fonction publique et les organisations
syndicales est prévue le 3 mars. Cette perspective témoigne également de l’atten-
tion portée par le pouvoir au rapport de force établi le 29 janvier.

Dans son propos liminaire, la délégation CGT s’est faite le relais des organisations
syndicales d’Outre-mer fortement mobilisées actuellement, en demandant l’ouver-
ture urgente de discussions sur les revendications spécifiques à leurs territoires
concernant la Fonction publique.

Lors de cet entretien la CGT a réitéré ses revendications :

Salaires : pour notre organisation, l’augmentation du point d’indice est
centrale, de même que le rattrapage des pertes accumulées depuis 2000.

Pouvoir d’achat : les améliorations de la prise en charge du transport
domicile–travail et la revalorisation du supplément familial s’imposent.

L’emploi : nous réaffirmons notre opposition au non remplacement d’un
fonctionnaire sur deux partants à la retraite.

COMMUNIQUE 

UGFF - FAPT - SANTE ET ACTION SOCIALE -
FEDERATION DES SERVICES PUBLICS 

Fonction publique, le gouvernement maintient son cap,
les salariés doivent maintenir le leur, 

celui de la mobilisation !
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Grilles : la CGT condamne son exclusion des négociations en cours sur des
grilles indiciaires, qui ont commencé sur la B et vont se poursuivre sur la A. Pour
nous, il faut une refonte complète des grilles, en commençant par la C, et poursui-
vies par la B et puis la A, traduisant ainsi des véritables possibilités de déroulement
de carrière. La CGT fera des propositions en ce sens.

Projet de loi mobilité : en l’état actuel, ce projet n’est pas acceptable. Il
faut en particulier revoir les chapitres sur l’intérim, le temps non complet et la
réorientation professionnelle.

Projet de loi dialogue social, découlant de l’accord de Bercy du 06 juin
2008 : la période transitoire doit être arrêtée au plus vite, pour coller rapidement
à l’esprit de cet accord, avant son adoption au Parlement.
Par ailleurs, la CGT a exigé que soit mise en œuvre une politique de résorption de
l’emploi précaire (plus de 900 000 agents concernés).

La possibilité d’accéder à la fonction publique par la voie du dispositif PACTE est
aujourd’hui insignifiante. La CGT considère que reste pleinement posée la question
d’un véritable sas citoyen d’entrée dans la Fonction publique pour les personnes
les plus éloignées de l’emploi.

Sur l’ensemble de ces points, le Ministre, maintient le cap déjà annoncé, tant sur la
valeur du point, que sur l’emploi. Aucune des mesures annoncées ne sont porteu-
ses d’avancées au regard du pouvoir d’achat ou de l’emploi.
Dans ce contexte de crise exacerbée, la France a plus que jamais besoin de servi-
ces publics renforcés et non diminués, en capacité de répondre aux besoins sociaux
et économiques croissants. C’est fort de cela, que pourra s’exercer une véritable jus-
tice sociale.

En tout état de cause, après la puissante journée d’actions du 29 janvier, la CGT
appelle tous les agents de la Fonction publique, à se mobiliser encore plus massi-
vement le 19 mars, pour rejeter ces orientations politiques et gagner sur leurs
revendications.

Montreuil, le 23 février 2009
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« Pour continuer à avancer ensemble, pour être mieux organisés, 

pour agir et gagner, renforcer le syndicalisme CGT, j’adhère à la CGT-ATOSS »
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Signature  

À retourner à l’Union Nationale des SGPEN-CGT - 55 rue Pixérécourt - 75020 PARIS.

Vous pouvez également adhérer en ligne sur www.cgt-atoss.org

L’UN-SGPEN-CGT appelle tous les salariés,
en particulier les personnels ATOSS, à se
mobiliser en masse pour créer le rapport de
force nécessaire pour faire aboutir leurs
revendications.

Les différents  préavis de grèves ont été
déposés pour cette journée.

Pour l’organisation des manifestations, pren-
dre contact avec les différentes UD-.CGT 

Richard VIALLET,
Secrétaire National.

Dans son compte-rendu du CTPM le SGPEN-CGT
rapportait l’annonce faite par les services de

Bernard Laporte : la fermeture de 6 CREPS au 1er

Septembre 2009 et 4 de plus à l’horizon 2010.
L’Etat demande aux Collectivités Locales de
reprendre le flambeau. Se pose le problème pour
le CREPS de Mâcon implanté en Bourgogne et rat-
taché à la Région Rhône-Alpes, qui doit faire face
aussi à la fermeture annoncée du CREPS de
Voiron. Toutes ces fermetures de CREPS se font
sans aucun diagnostic sérieux, aucun rapport des
évaluations des établissements n’a été rendu
public, malgré la demande des organisations syn-
dicales. Toute cette manœuvre n’a qu’un seul  but :
se débarrasser de nombreux fonctionnaires. 

Ce n’est ni plus ni moins qu’un plan social.

Une cellule de reclassement a été mise en place,
sa proposition phare est de prendre la porte volon-
tairement avec un chèque de 15 000 Euros !!!

Le plus scandaleux dans tout cela c’est de savoir
que le SGPEN-CGT ainsi que les autres organisa-
tions syndicales sont invités à une table des négo-

ciations portant sur les mesures de reclassement
des personnels touchés par les fermetures d’éta-
blissements. Il leur est proposé des primes de
mobilité pour eux et pour leur conjoint appe-
lées « boîte à outils ». Cela nous donne l’enver-
gure des bricoleurs qui nous gèrent.

Dans le même souci d’économie l’Etat a mis en
place la fusion des DRDJS avec la branche sociale
des Directions Régionales de l’Action Sanitaire et
Sociale, sous la Responsabilité du Préfet, ceci
débouche sur la mutualisation des moyens
(accueil, standard, reprographie, véhicules….). A
aucun moment ne sont évoqués les missions des
différents services, les objectifs à atteindre et les
politiques à mener. Que va-t-il advenir des mis-
sions éducatives de l’entité Jeunesse et Sports ?

Réagissons à cette politique de destruction d’un

Service Public de formation et de proximité en rejoi-

gnant le 19 mars les défilés unitaires.

Serge LAURENS, Responsable Collectif sports.

Info Sports ... Info Sports ... Info Sports ... Info Sports ... Info Sports ... Info Sports ...

REAGISSONS ! NON A LA FOIRE AUX CREPS !


